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REGLEMENT 

 
Présentation de la compétition 
 
Cette compétition se déroule sur 3 tours. 
Pour chaque tour, le maximum de jeunes participants sera de 32 joueurs.  
Si le nombre d’inscrits à la clôture des inscriptions est supérieur à ce nombre, le Comité 
sélectionnera les joueurs inscrits retenus. 
 
Cette épreuve a pour but d’offrir, aux U10, U12 et U14, (filles et garçons) de Seine et 
Marne (et Val de Marne), des occasions de jouer en match-play avec des partenaires de 
clubs différents au niveau départemental, dans le cadre de leur préparation aux 
qualifications Paris-Ile-de-France au « Championnat de France des jeunes ». 
 
Calendrier de la compétition 
 

1e Tour 2e Tour 3e Tour 

Golf de Cély 
                  10/01/2026 

Golf de Lésigny 
24/01/2026 

Golf de la Forteresse 
7/02/2026 

 
Conditions de participation 
 
Etre membres d’une Association Sportive localisée en Seine et Marne  

• Cette épreuve a pour but d’offrir, aux U14, U12 et U10 (filles et garçons) de Seine 
et Marne et Val de Marne à jour de cotisation départementale, de Ligue et 
Fédérale. 

• Être licencié(e) FFG 2026 
• Avoir son certificat médical de non-contre-indication à la pratique du Golf 

enregistré à la ffgolf (sur Extranet) à la date de l’inscription, 
• Avoir envoyé les 3 fiches d’autorisation dûment remplies (voir dernière page) au 

Comité Départemental à la date d’inscription. 
 
Engagement 
Les engagements s’effectueront, par les clubs, sur la page 4 prévue à cet effet en fin 
de règlement au moins 8 jours avant l’épreuve concernée. Les départs seront publiés 
l’avant-veille de la compétition sur le site du Comité.  
Un green-fee de 10€ sera demandé à chaque participant. 
 
Les joueurs 

• Benjamins (13 et 14 ans) : nés(es) en 2011 ou 2012 
• Limite d’index Filles :         28 
• Limite d’index Garçons :    18 
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• Les jeunes appartenant aux regroupements Benjamins de la Ligue P-IdF et du 
CDGolf 77 sont admis sans limite d’index (y compris les U12 et U10 membres du 
groupe du CDGolf 77) 
 
Des joueurs ne rentrant pas dans les limites ci-dessus peuvent être invités sur 
décision des organisateurs du CDGolf 77 

 
Composition des équipes 
La composition des Matchs sera faite par le CDGolf 77 en tenant compte des index et 
des âges des joueurs. 
 
Inscription des joueurs 
Le club devra confirmer sa participation au plus tard le 01 janvier 2026 
au CDGolf77 en adressant un courriel à : jp.caillaud@cdgolf77.fr  
 
Forme de jeu 
18 Trous, Match-Play BRUT Greensome par équipe (1 point par match gagné) et cumul 
des trois rencontres. 
Le score d’un Match-Play sera celui enregistré lorsque l’avance d’un joueur sera 
supérieure au nombre de trous à jouer.  
Cependant, les joueurs termineront les 18 trous du parcours, sans que les résultats des 
derniers trous soient enregistrés dans le cas d’un match terminé. 
 
 
Retard au départ 
En cas de retard au départ de plus de 5 minutes l’équipe est disqualifiée :   

 
 
Repères des départs  
 
En considérant les couleurs de départs recommandées par la FFgolf. 

Repères de départs (obligatoire) 

Benjamins (U14) Poussins   (U12) Poucets     (U10) 

Filles     Garçons         Filles    Garçons      Filles    Garçons 

Rouges      Jaunes         Oranges     Rouges Oranges 

 
Informations : 
Annulation d’une rencontre 
Il se peut que les conditions météorologiques ne permettent pas à une rencontre 
d’avoir lieu à la date prévue. C’est le directeur du club d’accueil, ou son adjoint, 
qui est habilité à prendre cette décision. Une rencontre peut être annulée à tout 

mailto:caillaud@
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moment si les conditions deviennent dangereuse pour les joueurs (orage, 
tempête, …) ou empêchent la poursuite du jeu (greens inondés, …).  
En cas d’annulation d’une rencontre, le Comité Directeur du CDGolf 77proposera 
une nouvelle date et, éventuellement, un nouveau lieu.  
 
 
Sont interdits : 

• Cadets  
• Chariots électriques  
• Instruments de mesure  

 
Tenu et comportement 
Les joueurs doivent avoir une tenue correcte et adaptée à la pratique du 
golf : chaussures adaptées, pas de jeans, ni de casquettes à l’envers, …  
Le Comité Départemental exige de la part des joueurs une excellente attitude 
générale : étiquette, respect des personnels et des installations, fair-play, …   
 
Accompagnateurs 
Les accompagnateurs, quels qu’ils soient, parents, grands-parents, entraîneurs, 
dirigeants de Ligue ou de clubs, etc.… devront impérativement se tenir sur le 
terrain à une distance raisonnable des joueurs, c’est-à-dire ne leur permettant 
pas de donner des conseils. Toute infraction constatée entraînera l’application 
stricte du règlement et des règles de golf. En cas d’infraction au code du 
comportement par un spectateur, accompagnateur, parent, celui-ci pourra être 
convoqué devant le Comité de l’épreuve qui pourra, même en son absence, lui 
signifier de quitter le club. Cette décision sera notifiée au Directeur du Club qui 
aura toute autorité pour la faire appliquer.   
 
Suiveurs de partie 
Les parties pourront être accompagnées par des suiveurs de parties accrédités 
par le Comité. Un suiveur de partie ne peut pas suivre la partie d’un enfant 
auquel il est lié. Les suiveurs de partie n’ont pas le droit d’aller sur le green.  
En respectant les règles énoncées ci-dessus il serait souhaitable que les suiveurs 
de partie soient affectés en priorité aux parties des joueurs les plus jeunes ou 
les moins aguerris.  
 
Autorisation parentales signées à fournier : 

• Droit à l’image 
• Pour le prélèvement anti-dopage 
• Pour les urgences médicales et chirurgicales 

 
Règles locales 
Les règles locales du club d’accueil s’appliquent si elles ne viennent pas 
contredire les règles locales permanentes de la Ffgolf.  
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Le choix d’appliquer, ou non, les règles d’hiver sera pris par le directeur du club 
d’accueil ou son adjoint. Le choix des aires de départ et des greens à utiliser, y 
compris les greens d’hiver, sont laissés à l’appréciation du club d’accueil en 
fonction de l’état du terrain.  
 
Comité de l’épreuve : 

• le directeur du club d’accueil ou son adjoint  
• un représentant du CDG77 et CDG94 
• un arbitre Ffgolf (qui peut assurer une assistance par téléphone)  

  
Le Comité de l’épreuve se réserve le droit d’apporter au présent règlement toute 
modification qu’il jugera utile et de prendre toute décision pour le bon 
déroulement de cette épreuve.  
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Liste des Joueurs 
 
Les engagements sont à envoyer au Responsable de la Commission sportive du CDgolf77 à 
l’adresse électronique suivante : jp.caillaud@cdgolf77.fr  
 
Les Clubs devront fournir la liste des participants à ce challenge 8 jours avant la date 
de l’épreuve 
 
Golf : ………………………………………………… N° : …………. 
 
 Nom Prénom Catégorie Index N° Licence 

1.      

2.      

3.      

4.      

5.      

6.      

7.      

8.      

9.      

10.      

11.      

12.      

 
Tout joueur inscrit sur la fiche d’inscription devra avoir son certificat médical enregistré sur 
extranet En cas de participation d’un joueur ne répondant pas aux conditions de 
l’Epreuve, il sera disqualifié. 
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Autorisation parentale  

Droit à l’image et respect de la vie privée 
 

 
Je soussigné(e) : ....................................................  

Parent de : .................................................... (Nom, prénom de l’enfant)  

Né(e) le : .................................................... 

Respect de la vie privée 

Le Comité Départemental de Golf de Seine-et-Marne s’engage à respecter la vie privée du 
joueur mineur, conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles. 
Les informations recueillies sont strictement destinées à un usage administratif, sportif et 
fédéral et ne feront l’objet d’aucune cession à des tiers non autorisés. 

Autorise / N’autorise pas l’utilisation de l’image de mon enfant (photo/vidéo/site internet) 
par Comité Départemental de Golf de Seine-et-Marne, dans le cadre de : impression pour 
album, brochure interne, site internet de l’association, Réseau sociaux (Facebook, 
Instagram). 

☐ Oui, j’autorise                                                                                                   ☐ Non, je n’autorise pas 

Fait à ....................................................,  

le .................................................... 

Signature des deux parents (obligatoire) :  
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Autorisation relative aux contrôles antidopage  

Joueur mineur 
 
 
 
 
Identification du joueur mineur 
Nom et prénom : .............................................................................. 
Date de naissance : ........................................................................ 
Club : ............................................................................................ 
 
Représentant(s) légal(aux) 
Nom(s) et prénom(s) : ...................................................................... 
 
Autorisation 
Je soussigné(e), représentant légal du joueur mineur mentionné ci-dessus, autorise 
expressément la réalisation de tout contrôle antidopage pouvant être requis par les instances 
sportives compétentes, conformément aux règlements en vigueur. 
Je reconnais avoir pris connaissance des obligations relatives à la lutte contre le dopage et 
m’engage à veiller au respect de ces règles par le joueur mineur. 
 
Fait à ........................................, le ........................................ 
 
Signature du/des représentant(s) légal(aux) : 
(Signature précédée de la mention « Lu et approuvé ») 
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Autorisation d’intervention médicale et 
chirurgicale en cas d’urgence  

Joueur mineur 
 
 
 

Identification du joueur mineur 

• Nom et prénom : .............................................................................. 
• Date de naissance : ........................................................................ 
• Club : ............................................................................................ 

Représentant(s) légal(aux) 

• Nom(s) et prénom(s) : ...................................................................... 
• Téléphone(s) : .............................................................................. 

Informations médicales utiles (facultatif mais recommandé) 

• Allergies connues : ........................................................................ 
• Traitement en cours : ..................................................................... 
• Autres observations : .................................................................. 

Autorisation 

En cas d’accident ou de situation médicale urgente survenant lors d’une activité organisée 
par le Comité départemental de golf, j’autorise les responsables encadrants à prendre 
toutes les mesures nécessaires et à faire procéder à toute intervention médicale ou 
chirurgicale jugée indispensable par les services compétents, dans l’intérêt de la santé du 
joueur mineur. 

Fait à ........................................, le ........................................ 

Signature du/des représentant(s) légal(aux) : 
(Signature précédée de la mention « Lu et approuvé ») 
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